
Politique
agricole

Thèmes principaux

• PA 2022+

• Initiative parlementaire 19.475 / trajectoire 
de réduction

• Enveloppes financières 2022-2025

• Ordonnances agricoles 2020 / Suisse-Bilanz

• Initiatives agricoles



PA 2022+

2Journées régionales PSL 2020

Le 21 août 2020, la CER-E a poursuivi son examen de la Politique agricole à partir de 2022.

 Elle a pris connaissance du rapport complémentaire établi par l’OFAG suite aux questions soulevées 
par les auditions qu’elle avait conduites en juillet.

Effet estimé des mesures de la PA22+ d’ici 2025

https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/2020-0022-zusatzbericht-blw-2020-07-02-f.pdf


PA 2022+

3Journées régionales PSL 2020

Le 21 août 2020, la CER-E a poursuivi son examen de la Politique agricole à partir de 2022.

 La commission a décidé par 6 voix contre 4 et 1 abstention de déposer un postulat sur l’orientation 
future de la politique agricole.

 Dans la foulée, elle a accepté avec le même score une proposition visant à suspendre le traitement de 
trois projets d’acte (LAgr, LDFR et LFE) jusqu’à ce que le Conseil fédéral dépose un rapport en réponse 
à ce postulat.

Le Conseil des États prendra (en premier) une décision lors de la session d’hiver.

PSL soutient la position de l’USP (entrée en matière avec renvoi)



Initiative parlementaire 19.475
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La CER-E (19+27.8.2020) et le CE (14.9.2020) ont fixé deux trajectoires de réduction dans le cadre de l’initiative 
parlementaire:

 Art. 6b LAgr: réduction des risques liés à l’utilisation des produits phytosanitaires.

• 50% d’ici 2027, sur la base de 2012-2015

• Obligation de publication des produits phytosanitaires (art. 164b) 

• Participation des organisations sectorielles et de producteurs

• Diverses prescriptions

 Art. 6a LAgr: pertes d’éléments fertilisants (N, P)

• Les pertes d’azote et de phosphore de l’agriculture sont réduites de manière adéquate d’ici à 2030 par 
rapport à la moyenne des années 2014 à 2016.

• Le Conseil fédéral fixe l’objectif  de réduction et la méthode de calcul de ce dernier. Pour ce faire, il 
consulte les cantons, les organisations sectorielles et de producteurs concernées et d’autres acteurs. Il 
tient en outre compte des conditions-cadre écologiques et économiques. Il définit les modalités pour 
l’établissement des rapports.

 En ce qui concerne l’environnement, des éléments clés de la PA 22+ sont de ce fait mis en œuvre 
indépendamment de celle-ci.



Initiative parlementaire 19.475 (suite)
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La CER-N (12+13.10.2020) a confirmé les deux trajectoires de réduction (par 14:1:10):

 Art. 6b LAgr: réduction des risques liés à l’utilisation des produits phytosanitaires.

 Art. 6a LAgr: pertes d’éléments fertilisants (N, P)

• Les pertes d’azote et de phosphore de l’agriculture sont réduites de manière adéquate d’ici à 2030 
par rapport à la moyenne des années 2014 à 2016.

• Le Conseil fédéral fixe l’objectif de réduction et la méthode de calcul de ce dernier. Il se fonde 
notamment sur l’objectif consistant à remplacer les engrais chimiques importés par des éléments 
fertilisants provenant d’engrais de ferme et de biomasse indigènes. Pour ce faire, il consulte les 
cantons, les organisations sectorielles et de producteurs concernées et d’autres acteurs. Il tient en 
outre compte des conditions-cadre écologiques et économiques. Il définit les modalités pour 
l’établissement des rapports.

 Objectif: outils pour lutter contre les deux initiatives populaires sur l’eau potable.
 Dépôt de deux motions demandant des mesures s’appliquant aux stations d’épuration des eaux usées 

(20.4261 et 20.4262).

Le Conseil national prendra une décision lors de la session d’hiver.



Enveloppes financières 2022-2025
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Le 27 août 2020, la CER-E a traité l’arrêté fédéral sur les moyens financiers en faveur de l’agriculture pour 
les années 2022 à 2025. 

 Par 8 voix contre 4 et 1 abstention, elle propose de fixer le montant des enveloppes financières 
affectées à la promotion de la production (art. 1, let. b) et aux paiements directs (art. 1, let. c) à 
respectivement 2143 et 11 252 millions de francs. 

 Il s’agit là d’une augmentation par rapport au projet du Conseil fédéral.

 Le 28 octobre 2020, la commission est revenue sur ces décisions. ….. La majorité et la minorité 
prévoient désormais une augmentation des enveloppes financières concernées afin d’augmenter les 
suppléments laitiers (+30 millions de francs) et les contributions aux infrastructures favorisant l’atteinte 
des objectifs environnementaux (+15 millions de francs).

Le Conseil des États prendra une décision lors de la session d’hiver.

La CER-N a traité les enveloppes financières 2022-2025 les 12 et 13 octobre 2020.



Train d’ordonnances agricoles 2020
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Le Conseil fédéral devrait prendre une décision le 11 novembre 2020 sur les points suivants:

 Contingent tarifaire 7.4 OlAgr [beurre]: L’OFAG fixe les contingents sur demande de l’Organisation 
sectorielle pour le beurre....



Suisse-Bilanz
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OFAG 1.10.2020: À partir de l’année civile 2021, différentes nouveautés concernant la production animale 
et végétale seront valables dans le Suisse-Bilanz et le bilan
fourrager PLVH. Par exemple:
 «La consommation de fourrage de base est adaptée en 

fonction de la performance laitière au moyen d’une 
correction de type quadratique. Pour des performances 
laitières inférieures à 6500 kg, il en résulte une 
consommation de fourrage de base plus faible.»

 Suppression des corrections d’alimentation 
«Technique d’alimentation ad libitum» (1,83 dt MS par
vache et par année) et «Utilisation de betteraves
fourragères ou de pommes de terre»
(1,1 dt MS par vache et par année).

 Pour toutes les exploitations avec une alimentation ad libitum, dans le cas d’une performance laitière de 
7500 kg de lait, la consommation de fourrage de base baisse d’environ 3 %, de même que les besoins 
en éléments nutritifs des surfaces herbagères. 

 Préparer des bilans prévisionnels!



Initiatives agricoles
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Les initiatives agricoles pour une eau potable et Future 3 seront soumises le 13 juin 2021.

 Dans les faits, l’initiative parlementaire 19.475 avec ses deux trajectoires de réduction «pesticides» et 
«éléments fertilisants N et P» constitue un contre-projet.

 Le comité de PSL a discuté des deux initiatives à plusieurs reprises et les rejette.

 PSL soutient:

• la position de l’Union suisse des paysans (USP)

• la campagne de l’USP (lead); la branche laitière y a contribué financièrement

• la préparation de la campagne, notamment au niveau opérationnel

 L’essentiel est que:

• L’agriculture se montre unie (les initiatives eau propre et Future 3 ne sont pas toujours perçues de 
la même manière dans le monde agricole...)

• Les initiatives «exigent» la majorité des cantons.
• Engagement dans les régions



Initiatives agricoles / votations
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♦www.extreme-agrarinitiativen-nein.ch 
♦www.initiatives-phytos-extremes-non.ch/
♦www.no-iniziativeagricole-estreme.ch/
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♦www.trinkwasserinitiative-nein.ch
♦www.initiative-eau-potable-non.ch 
♦www.no-iniziativa-acquapotabile.ch 



Initiatives agricoles
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♦www.trinkwasserinitiative-nein.ch
♦www.initiative-eau-potable-non.ch 
♦www.no-iniziativa-acquapotabile.ch 

Initiatives agricoles / campagne votations («tout le registre»)
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♦www.trinkwasserinitiative-nein.ch
♦www.initiative-eau-potable-non.ch 
♦www.no-iniziativa-acquapotabile.ch 

Initiatives agricoles / campagne votations



La tendance se poursuit: nous devons nous y préparer!
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Contre-projet à l’initiative sur l’élevage intensif 

16Journées régionales PSL 2020
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